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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

À l'assemblée générale de l'association Cherbourgeoise de Gestion et de Promotion du Travail 
Protégé,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association Cherbourgeoise de Gestion et de Promotion du Travail 
Protégé relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.
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Observation

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 exposées dans l'annexe 
des comptes annuels.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle.

Hérouville St Clair, le 22 mai 2026

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Thierry CHAMPION

Associé
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Annexe aux comptes 

 
 

Le total du bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2025 est de 10 103 123 
Euros, et le compte de résultat dégage un résultat bénéficiaire de 445 186 Euros. 

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 
  
 Les notes et tableaux ci-après, qui constituent l’annexe, font partie intégrante des comptes 
annuels. 
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1 OBJET SOCIAL, PRINCIPES COMPTABLES, METHODES D’EVALUATION,
COMPARABILITE DES COMPTES ET FAITS CARACTERISTIQUES 

1.1 Objet Social

« L’Association a pour vocation de travailler par tous moyens légaux à favoriser l’insertion sociale 
et professionnelle des personnes handicapées, notamment en créant des établissements et 
entreprises susceptible de leur permettre de trouver par le travail et dans un cadre 
d’accompagnement professionnel et social adapté à leur situation personnelle, une stabilité 
favorable à une existence sereine … » 

1.2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

L’Association est agréée Entreprise Adaptée, les secteurs d’activités sur lesquels nous 
intervenons : 
Hygiène et Propreté  
Entretien Espaces verts et production de sapins 
Blanchisserie Pressing 
Préparation de véhicules neufs et occasions 
Collecte et tri de déchets papier et carton pour recyclage- Production de copeaux carton 

1.3 Moyens mis en œuvre

L’Entreprise Adaptée ACTP est située, depuis 2007 à Tourlaville au 567 rue jean BOUIN sur un 
site de 16 571 m² qui comportant un bâtiment principal de   2863 m2, un bâtiment de 1230m2 
dédié à l’activité Espaces Verts, et deux bâtiments de chacun 260 m2 ateliers pour l’activité 
Préparation de véhicules. Une parcelle d’environ 1250 m2 a été viabilisée en plateforme pour 
parcage de véhicules. 
La production des sapins se répartit sur 14ha dont 10ha63a en propriété, 3ha29a en location, et 2 
ha mis à disposition. 
 
 

1.4 Faits caractéristiques de l’exercice

Finalisation des travaux d’extension de 300m2 de bureaux, de la rénovation des vestiaires et salle 
de pause.  
 

dans la vie de l’association. Cette commémoration a permis de valoriser le parcours accompli 
depuis sa création, de réaffirmer ses valeurs fondatrices ainsi que la qualité de l’engagement de 
ses équipes. 
Elle a également constitué un temps fort de mobilisation des partenaires et des collaborateurs, 
contribuant au renforcement de la visibilité et du positionnement de l’ACTP sur son territoire. 
Enfin, cet anniversaire a offert une opportunité de projection vers l’avenir, en consolidant les 
orientations stratégiques et les perspectives de développement de l’association. 
 

1.5 Comparabilité des comptes 

 Les comptes arrêtés au 31 décembre 2025 sont comparables aux comptes de 2024, en tenant 
compte de l’application du règlement 2022-06 et 2023-03 à compter du 1/01/2025. 
 
L’Impact se situe sur les résultats d’exploitations et exceptionnels. 
 
La nouvelle définition du résultat exceptionnel impacte la comptabilisation des éléments 
financiers. En effet, le résultat exceptionnel sera est limité aux opérations de produits et charges 
en lien avec une évènement majeur et inhabituel à partir de 2025. 
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En 2025, à la suite de la réforme du plan comptable, les produits de cession d’immobilisations, 
auparavant classés en produits exceptionnels, sont désormais intégrés aux produits d’exploitation. 

Ainsi, en 2024, les produits exceptionnels sur opérations en capital s’élevaient à 27 732 €. En 2025, ils ne 
sont plus présentés dans cette catégorie : un montant de 4 303 € est désormais comptabilisé en produits 
d’exploitation. 

De la même manière, les valeurs comptables des immobilisations cédées (incorporelles et corporelles), 
qui figuraient en 2024 en charges exceptionnelles pour un montant de 23 891 €, ne sont plus 
enregistrées dans cette catégorie en 2025 et sont reclassées en charges d’exploitation. Aucun montant 
n’est constaté à ce titre en 2025. 

La quote-part de subventions d’investissement virée au compte de résultat, précédemment comptabilisée 
en produits exceptionnels pour 14 441 € en 2024, est également reclassée en produits d’exploitation en 
2025, pour un montant de 14 611 €. 

Enfin, les transferts de charge, ces éléments, qui étaient traditionnellement présentés comme des 
produits d'exploitation, ne sont plus considérés comme tels. Ils sont désormais enregistrés comme des 
diminutions des charges qu'ils compensent, en 2024 136k€ de transfert de charges en produits 
d’exploitation, en 2025, 92K€ de remboursements prévoyances, aides à l’embauche, ainsi que les 
avantages en nature sont reclassés en diminution des charges de salaire.  
48K€ de remboursement de formation sont reclassés en Produits annexes, et enfin 7K€ de 
remboursement d’assurance sont en diminution des Services Extérieurs et autres achats. 

Les autres impacts liés à cette réforme sont non significatifs. 
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Ces tableaux illustrent le changement du plan comptable sur la présentation des comptes 2024.  
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Cotisations
Ventes de biens et services
Production vendue de biens 121 749 121 749
dont ventes de dons en nature
Production vendue de prestations de services 7 062 209 7 062 209
dont parrainages
Production stockée 9 436 9 436
Production immobilisée
Produits de tiers financeurs
Concours publics et Subventions d'exploitations 2 996 809 2 996 809
Versements des fondateurs ou consommations de la dotations consomptible
Ressources liés à la générosité du public
Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions 102 644 238 897
Transfert de charges 136 253
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 181 181

Total des produits d'exploitation ( I) 10 429 281 10 429 281

Achats de marchandises
Variation de stock (de marchandises)
Achats de matières premières et autres approvisionnements 235 829 235 829
Variation de stock ( matières 1ére et autres approvisionnements) -7 328 -7 328
Services extérieurs et autres achats 1 178 803 1 178 803
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 165 175 165 175
Salaires et traitements 6 605 001 6 605 001
Charges Sociales 1 499 420 1 499 420

Dotations aux amortissements 331 914 331 914
Dotations aux provisions   -sur immobilisations
                                                      -sur actif circulant 33 479 33 479
                                                      -sur risques et charges 19 268 19 268
Reports en fonds dédiés

Autres charges d'exploitation 16 818 16 818

Total des charges d'exploitation ( Ii) 10 078 379 10 078 379

350 902 350 902

31/12/2024
ANC N°2023-03

Compte de résultat

RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II)

31/12/2024
ANC n° 2014-03 
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Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières 
Autres intérêts et produits assimilés 82 406 82 406
Reprise sur provision
Transfert de charges
Différence positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits Financiers (III) 82 406 82 406

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées 3 936 3 936
Différence négative de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des Charges Financières (IV) 3 936 3 936

78 470 78 470

Produits exceptionnels 54 257
Produits exceptionnels sur opérations en capital 27 732
Reprise de provision
Quote part Sub Invest virée au résultat 14 441
Transfert de charges et charges diverses 12 083

Total des produits Exceptionnels (V) 54 257 54 257

Charges exceptionnelles 23 891
Charges exceptionnelles sur opération de Gestion 462
Charges exceptionnelles sur opérations en capital 23 429
Dotations aux amortissements et provisions

Total des Charges exceptionnelle (VI) 23 891 23 891

30 366 30 366

31/12/2024
ANC N°2023-03

Compte de résultat ( suite )

31/12/2024
ANC n° 2014-03 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

RESULTAT FINANCIERS (III-IV)

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Comptes sociaux clos au 31/12/2025 
ACTP 2025 

 
 

Page 5 sur 25 

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôt sur les Bénéfices (VIII) 18 999 18 999
                                                             TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 10 565 943 10 565 943
                                                              TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 10 125 205 10 125 205

440 739 440 739

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 2 358 2 358
                                                              TOTAL 2 358 2 358

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole 2 358 2 358
                                                              TOTAL 2358 2358

31/12/2024
ANC N°2023-03

Compte de résultat ( suite )

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

BENEFICE OU PERTE

31/12/2024
ANC n° 2014-03 
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1.6 Principes généraux

Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions du Plan comptable général, règlement 
ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié, tel que modifié notamment par le règlement ANC n° 2022-06 du 
4 novembre 2022, et au règlement de l’Autorité des normes comptables n° 2018-06 du 5 décembre 2018 
relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, tel que modifié par la 
norme ANC N°2023-03.

Les comptes annuels ont été arrêtés dans le principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
bases, continuité d’exploitation, permanence des méthodes d’un exercice à l’autre et indépendance des 
exercices.

1.7 Modes et méthodes d’évaluation comptables appliqués 

1.7.1 Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations figurent au bilan à leur prix de revient d’origine, abstraction de toute charge 
financière.

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire appliqué à la durée d’utilisation estimée.

1.7.2 Créances clients et comptes rattachés

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Les créances sont le cas échéant, 
dépréciées par voie de provision pour tenir compte des risques de non-recouvrement. Les risques 
s’apprécient notamment par la connaissance de litiges, de la qualité des clients et par l’ancienneté des 
créances.

1.7.3 Stocks et en cours

Stocks achetés : Ils sont évalués suivant la méthode du premier entré, premier sorti, ils sont 
valorisés au coût réel d’achat.

Stocks de sapin sur pieds : Ils sont valorisés à leur prix de revient, année par année. L’inventaire 
est établi de façon statistique, selon les flux entrés-sortis, pondérés par un coefficient de perte de 10%
concernant les plantations avant 2020. Pour les plantations depuis 2020, un stock physique est réalisé 
chaque année, les pertes sont donc comptabilisées au réel chaque année.
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1.7.4 Créances  

Les créances de l’actif circulant sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour 
dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

1.7.5 Disponibilités 

Les comptes de disponibilités au 31/12/25 s’élèvent à 3 501 162 €, ils incluent les liquidités et les 
placements à court terme qui sont immédiatement disponibles.  
 
 Une provision pour dépréciation est constituée, si la valeur nominale à la fin de l’exercice est 
inférieure à la valeur nominale d’achat. 

1.7.6 Les produits d’activité 

Les produits d’activité sont constitués du chiffre d’affaires de l’entreprise adaptée. 
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2 NOTES RELATIVES AUX POSTES DU BILAN 

2.1 ACTIF

2.1.1 Mouvements ayant affecté les postes de l’actif immobilisé (valeurs brutes)  

 
Les principales acquisitions de l’exercice 2025 concernent : 
  
 Les investissements liés aux travaux d’extension des bureaux et de rénovation des vestiaires et 
salle de pause pour 1 070 K€ dont 81k€ de mobilier, et 17k€ de matériel informatique. 
  

 Du matériel et outillage pour 144K€, 85K€ affecté au service espaces vert, 20k€ au service 
nettoyage industriel, 35k€ au service Pressing et 5k€ au service collecte et tri de déchets 
papier et carton. 

 Du matériel de transport pour 26k€, affecté au service Pressing 

2.1.2 Mouvements ayant affecté les postes de l’actif immobilisé (amortissements) 
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2.1.3 Les provisions pour dépréciations 

Sur immobilisations Corporelles et incorporelles 

    Néant 

 Sur Immobilisations Financières 
 
     Néant 
 

 Sur stock et en cours 
 
     Néant 
 

 Sur créances clients 
 
 Une provision pour dépréciation des créances clients est constatée dans les comptes à hauteur 
de 87 K€ due à l’ancienneté de la créance et à des avis de dépôts de bilan ou redressement judiciaire. 
 

 Sur valeur mobilières de Placement 
 

Néant 
 
Echéances des créances 

2.1.4 Informations sur les produits à recevoir  
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2.1.5 Charges constatées d’avance  

2.2 PASSIF 

2.2.1 Fonds propres et évolution des fonds propres 

Les fonds propres sont constitués d’apport sans droit de reprise à la date de création et des  
résultats cumulés. 

2.2.2 Mouvements ayant affecté les provisions pour risques et charges 

 Provisions pour risques 
Une provision pour litige client constatée dans les comptes 2017 de 2 267€., non soldé est 
toujours provisionné au 31 décembre 2025. Une provision pour risque prud’homal constatée 
dans les comptes 2019 pour un montant de 71k€ et une provision pour risque prud’homal 
constatée dans les comptes 2020 pour 24k€ litiges toujours en cours au 31/12/2025, 
Une provision concernant les congés payés acquis en cas d’arrêt maladie avec un effet 
rétroactif de 3 ans constatée dans les comptes 2024 à hauteur de 54k€, et une reprise de 
3k€ porte le solde de la provision congés payés maladie à 50k€. 
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 Provisions pour charges 
 
 Provision pour indemnités de départ à la retraite 

 La provision IDR, est comptabilisée dans les comptes et calculée selon les principes suivants : 
 -Départ à l’initiative du salarié 
 -Selon la convention collective applicable à chaque Secteur d’activité 
 -Selon la catégorie des salariés 
 -Age de départ 64 ans 
  -Taux de charges moyen, (deux taux sont considérés, un pour les cadres et un pour non-cadre) 
 - Taux d’actualisation 3.50%. 
 - Coefficient d’évolution des salaires : 2% 
 

  Provision pour médaille du travail 
 
.  Aucune provision n’a été constatée dans les comptes 2025 
 
 
 

 Provision pour gros travaux ou grandes révisions 
 

 Aucune provision n’a été constatée dans les comptes 2025 
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2.2.3 Echéances des dettes 

 

2.2.4 Informations sur les charges à payer 

 
 
 

2.2.5 Produits constatés d’avance  

3 NOTES RELATIVES AUX POSTES DU COMPTE DE RESULTAT 

3.1.1 Concours Publics : 

Concours public, pour 3 115k€ constitué des aides aux poste des travailleurs en situation de 
handicap. 
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3.1.2 Produits des activités annexes 

Pour 47k€, principalement constitué de remboursement de formation. 

3.1.3 Charges et produits financiers 

Les charges financières correspondent aux intérêts d’emprunts et les produits financiers aux 
revenus des valeurs mobilières de placement 

3.1.4 Charges et produits exceptionnels 

Néant 

4 AUTRES INFORMATIONS 

4.1.1 Information concernant les engagements reçus et donnés  

 Engagements Financiers 
 
Un placement DAT de 140K€ bloqué en garantie de l’emprunt concernant la construction de 
l’atelier préparation de véhicules qui se solde 5 août 2031. 
Un placement DAT partiellement bloqué pour 180k€ en garantie de l’emprunt 2021 pour 
l’acquisition de matériel et véhicules qui se solde au 05 juin 2026. 

4.1.2 Ventilation de l’effectif moyen 2025 

4.1.3  Dirigeants 

Le montant de la rémunération global des plus hauts cadres dirigeants n’est pas communiqué car il 
conduirait indirectement à mentionner des rémunérations individuelles 
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4.1.4 Honoraires des commissaires aux comptes 

4.1.5 Frais de recherches et de développement 

Il n’y a pas eu de frais de recherche et de développement sur l’exercice 2025. 
 

4.1.6 Contributions volontaires en nature 

L’Association est dirigée par un conseil d’administration, composé de six à douze membres actifs, 
aujourd’hui le conseil d’administration compte dix membres. Le conseil d’administration élit parmi ses 
membres un bureau composé, d’un Président, d’un Vice- Président, d’un secrétaire et un trésorier. Le 
bureau assure le bon fonctionnement de l’Association et veille à la mise en œuvre des décisions du 
Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale. Ces fonctions sont assurées par des bénévoles.  
 
L’Association a estimé le nombre d’heure moyen par chacun des membres, lors des réunions du Conseil 
d’administration et de l’Assemblée Générale, un temps de lecture des documents transmis et de 
préparation des réunions, et un temps estimé pour le Président et le Vice-président étant plus présent à 
l’Association. Sur la base de ces estimations, pour l’exercice 2025, 146 heures ont été réalisées. 
 
Ce total d’heure est valorisé dans les comptes à 18€ (dont 50% de charges sociales). 
Au 31/12/2025, les contributions volontaires en nature s’élèvent 2 619€. 
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